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 Proposition de modifications des statuts, Assemblée des délégués du 23 février 2019 

Déposée le 09.01.2019 par le Comité directeur de Swiss Cycling  
 

Nouvelle organisation du Comité directeur: introduire la possibilité d’une co-présidence 

 

Art. 18 al. 2 Membres d'honneur et Présidents d'honneur : ajout terme 

 
ANCIEN 
 
Art. 18 Membres d'honneur et Présidents d'honneur 

 
2 Un ancien Président qui aura rendu d'éminents services à Swiss 

Cycling pourra être nommé Président d'honneur. Il sera nommé 
par l'Assemblée des délégués, sur proposition de la Conférence 
des Présidents. 

 

 
NOUVEAU 

  
Art. 18 Membres d'honneur et Présidents d'honneur 

 
2 Un ancien Président / Co-président qui aura rendu d'éminents 

services à Swiss Cycling pourra être nommé Président 
d'honneur. Il sera nommé par l'Assemblée des délégués, sur 
proposition de la Conférence des Présidents. 

 
 

Art. 25 al. 2 Compétences Assemblée des délégués: ajout terme 

 
ANCIEN 
 
Art. 25 Compétences 

 
2 L'Assemblée des délégués est compétente pour les activités 

suivantes de Swiss Cycling, avec une majorité simple des 
membres présents ayant un droit de vote : 

 

 Election du Président, du Vice-président, du chef des 
finances et des autres membres du Comité directeur 
(art. 38 des statuts) 

 
 

 
NOUVEAU 

  
Art. 25 Compétences 

 
2 L'Assemblée des délégués est compétente pour les activités 

suivantes de Swiss Cycling, avec une majorité simple des 
membres présents ayant un droit de vote : 

 

 Election du Président / des Co-présidents, du Vice-
président, du chef des finances et des autres 
membres du Comité directeur (art. 38 des statuts) 
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Art. 29 Direction Assemblée des délégués: ajout terme 

 
ANCIEN 
 
Art. 29 Direction 
 

L'Assemblée des délégués est dirigée par le Président ou le Vice-
président. 
 
 

 
NOUVEAU 

  
Art. 29 Direction 
 

L'Assemblée des délégués est dirigée par le Président / l’un des 
Co-présidents ou le Vice-président. 
 

 

 

Art. 34 al. 2 Votes et élections Assemblée des délégués: modification voix décisive 

 
ANCIEN 
 
Art. 34 Votes et élections 

 
2 Sous réserve d'autres dispositions dans les présents statuts, la 

majorité des voix valables exprimées est applicable lors de votes 
sur des objets. Pour la détermination de la majorité, les bulletins 
blancs et nuls ne sont pas pris en compte. En cas d'égalité de 
voix, la voix du Président est décisive.  

 

 
NOUVEAU 

  
Art. 34 Votes et élections 

 
2 Sous réserve d'autres dispositions dans les présents statuts, la 

majorité des voix valables exprimées est applicable lors de votes 
sur des objets. Pour la détermination de la majorité, les bulletins 
blancs et nuls ne sont pas pris en compte. En cas d'égalité de 
voix, la voix de la personne qui dirige l’Assemblée (sel. Art. 29) 
est décisive.  
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Art. 35 al. 2 Organe de conduite stratégique Comité directeur: ajout 

 
ANCIEN 
 
Art. 35 Organe de conduite stratégique 

 
2 Le Président de Swiss Cycling est le représentant suprême de 

Swiss Cycling.  
 

 
NOUVEAU 

  
Art. 35 Organe de conduite stratégique 

 
2 Le Président de Swiss Cycling est le représentant suprême de 

Swiss Cycling. Une Co-présidence est possible. 
 
 

 
 
Art. 37 Convocation Comité directeur: ajout terme 

 
ANCIEN 
 
Art. 37 Convocation 
 

Le Comité directeur se réunit sur convocation du Président, en 
cas d'empêchement de sa part sur convocation du Vice-président 
ou à la demande d'au moins 1/3 de ses membres, aussi souvent 
que nécessaire. Lors des séances du Comité directeur, seuls les 
objets figurant à l'ordre du jour, envoyé avec la convocation, sont 
traités. D'autres objets peuvent être portés à l'ordre du jour et des 
objets inscrits à l'ordre du jour peuvent être retirés, si la décision 
est prise à la majorité des deux tiers des membres présents. 

 
NOUVEAU 

  
Art. 37 Convocation 
 

Le Comité directeur se réunit sur convocation du Président / d’un 
des Co-présidents, en cas d'empêchement de sa part sur 
convocation du Vice-président ou à la demande d'au moins 1/3 de 
ses membres, aussi souvent que nécessaire. Lors des séances du 
Comité directeur, seuls les objets figurant à l'ordre du jour, envoyé 
avec la convocation, sont traités. D'autres objets peuvent être 
portés à l'ordre du jour et des objets inscrits à l'ordre du jour 
peuvent être retirés, si la décision est prise à la majorité des deux 
tiers des membres présents. 
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Art. 38 al. 1 Composition Comité directeur: ajout terme 

 
ANCIEN 
 
Art. 38 Composition 
 
1 Le Comité directeur est composé de cinq à sept membres: 

Président, Vice-président, chef des finances et deux à quatre 
membres. Les membres du Comité directeur sont élus par 
l'Assemblée des délégués. 

 

 

 
NOUVEAU 

  
Art. 38 Composition 
 
1 Le Comité directeur est composé de cinq à sept membres: 

Président / Co-présidents, Vice-président, chef des finances et 
deux à quatre membres. Les membres du Comité directeur sont 
élus par l'Assemblée des délégués. 

 

 

 

Art. 40 al. 2 Quorum Comité directeur: ajout 

 
ANCIEN 
 
Art. 40 Quorum 
 
2 Le Comité directeur prend ses décisions à la majorité simple 

des voix valablement exprimées. Le Président tranche en cas 
d'égalité des voix.  

 

 

NOUVEAU 
  
Art. 40 Quorum 
 
2 Le Comité directeur prend ses décisions à la majorité simple des 

voix valablement exprimées. Le Président / un des Co-
présidents tranche en cas d'égalité des voix. Les détails à ce 
sujet sont à définir dans le règlement d’organisation. 

 

 

 

 

 

 



 

5 
 

 

 

 

 

Art. 45 al. 2 Composition Conférence des présidents: ajout terme 

 
ANCIEN 
 
Art. 45 Composition 
 
2 La Conférence des Présidents est dirigée par le Président de 

Swiss Cycling. 
 

 
NOUVEAU 

  
Art. 45 Composition 
 
2 La Conférence des Présidents est dirigée par le Président / l’un 

des Co-présidents de Swiss Cycling. 
 

 

 

Art. 48 al. 1 Composition Direction: ajout terme 

 
ANCIEN 
 
Art. 48 Composition 
 
1  La direction se compose en général du Président, du directeur et 

du chef sport. 
 

 
NOUVEAU 

  
Art. 48 Composition 
 
1  La direction se compose en général du Président / de l’un des 

Co-présidents désigné par le Comité directeur, du directeur et du 
chef sport. 

 

 

Remarque: Le Comité directeur de Swiss Cycling recommande aux délégués d’accepter cette proposition. 


